VD_FINDINFO Plainte / 2009 / 33 vom 14. September 2009
VD Tribunal cantonal, 2009-09-14, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_findinfo_Plainte___2009___33
FR: VD_FINDINFO Plainte / 2009 / 33 du 14 septembre 2009
IT: VD_FINDINFO Plainte / 2009 / 33 del 14 settembre 2009
Regeste
PLAINTE{LP}, DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ, GAGE IMMOBILIER, VENTE AUX ENCHÈRES FORCÉES | 17 al. 2 LP
Erwägungen
E. 1
LP, 28 al. 1 et 73 al. 1 et 3 LVLP) et comportant l'énoncé des moyens invoqués (art. 28 al. 3 LVLP), le recours est recevable formellement, ainsi que les pièces nouvelles produites à son appui (art. 28 al. 4 LVLP). Il en va de même des écritures et pièces déposées par les autres parties.
E. 2
a) La plainte contre une mesure de l'office doit être déposée dans les dix jours suivant celui où le plaignant a eu connaissance de la mesure attaquée (art. 17 al. 2 LP). Le délai de plainte est un délai péremptoire et son observation constitue une condition de recevabilité qui doit être vérifiée d'office par l'autorité de surveillance (ATF 102 III 127, rés. in JT 1978 II 44 ; TF 7B.110/2004 c. 3.2). La confirmation, par l'autorité de poursuite, d'une décision contre laquelle le destinataire n'a pas protesté ne fait pas revivre le délai de plainte, ne le restitue pas et ne fait pas partir de nouveau délai (ATF 23 I 235 c. 2 ; Gilliéron, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, n. 184 ad art. 17 LP). Une nouvelle décision identique à une décision précédente ne peut faire courir un nouveau délai de plainte que si entre-temps des faits nouveaux se sont produits, qui étaient de nature à modifier la décision (Gilliéron, op. cit., n. 185 ad art. 17 LP). Selon l'art. 134 al. 2 LP, les conditions de vente arrêtées par l'office restent déposées au moins dix jours avant les enchères au bureau de l'office où chacun peut en prendre connaissance. Le délai de plainte contre ces conditions court du jour de leur dépôt, c'est-à-dire dès le lendemain (art. 31 al. 1 LP). Le jour  du dépôt est celui indiqué dans la publication des enchères (art. 138 LP) dont un exemplaire est communiqué aux intéressés par pli simple (art. 139 LP). Le dies a quo du délai de plainte est donc un jour fixe (Gilliéron, op. cit., n. 16 ad art. 134 LP). Selon la jurisprudence, le délai pour attaquer les conditions de vente aux enchères commence à courir dès le jour de leur dépôt à la disposition du public, indépendamment du fait que le plaignant ait pris connaissance de l'avis de vente aux enchères et de cette manière ait appris le dépôt des conditions de vente, du moins lorsqu'il ne peut prétendre à un avis spécial (ATF 105 III 4 c. 2, JT 1980 II 130). b) En l'espèce, l'office a publié les enchères par avis paru dans la FOSC et la FAO du 24 octobre 2008, indiquant que la vente aurait lieu le 2 février 2009, à 14.00 heures, et que les conditions de vente seraient déposées au bureau de l'office le 2 décembre 2008 et pouvaient être attaquées dans un délai de dix jours dès la date du dépôt. Le 2 décembre 2008, les conditions de vente ont été déposées à l'office. Il s'ensuit que le délai de contestation de dix de l'art. 17 al. 2 LP arrivait à échéance le samedi 13 décembre 2008, échéance reportée au lundi 15 décembre 2008. Le recourant a déposé sa plainte le 19 janvier 2009. Elle apparaît par conséquent tardive. Le recourant conteste la tardiveté de la plainte pour le motif que la société Y.________ SA a été mise en faillite par jugement du 3 septembre 2008, qu'elle a recouru contre cette décision et que la Cour des poursuites et faillites n'avait pas encore statué sur le recours au moment où les conditions de vente ont été déposées à l'office. Cet argument n'est pas fondé. En effet, le recours d'Y.________ SA contre le jugement de faillite du 3 septembre 2008 a été assorti de l'effet suspensif le 15 septembre 2008, ce qui a empêché que se produisent les conséquences liées à la faillite (Cometta, Commentaire romand, n. 17 ad art. 174 LP). Par conséquent, la procédure de réalisation forcée dans le cadre de la poursuite en réalisation de gage immobilier dirigée contre la société Y.________ SA a pu continuer son cours, cette poursuite n'ayant pas été éteinte par la faillite, en raison de l'octroi de l'effet suspensif. Le recourant se prévaut aussi de l'annonce parue le 10 janvier 2009 sur le site internet de l'office. Comme l'indique l'office dans ses déterminations en première instance, il s'agit là d'une annonce intervenue une fois les conditions de vente définitives et exécutoires, dans un but d'information au public. La diffusion par l'office sur son site internet n'a par conséquent pas fait courir un nouveau délai de plainte contre les conditions de vente. Il résulte de ce qui précède que la plainte déposée le 19 janvier 2009 est tardive. c) Contrairement à ce que laisse entendre le recourant, les conditions de vente ne sont pas entachées de nullité. La nullité, qui peut être constatée en tout temps ( ATF 117 III 39, JT 1994 II 12 ), impliquerait que les conditions de vente aient été établies en violation d'une règle impérative édictée dans l'intérêt public ou d'un cercle indéterminé de tiers étranger à la procédure (Erard, Commentaire romand, n. 6 ad art. 22 LP). Cela n'est pas le cas. Les griefs que le recourant formule, en particulier sur l'absence de double mise à prix ou sur le montant à verser en espèces le jour des enchères, ne sont pas susceptibles de faire admettre un cas de nullité et c'est bien dans le délai de plainte (art. 17 al. 2 LP) que de tels griefs devaient être soulevés, sous peine d'être irrecevables pour tardiveté. C'est donc à juste titre que le premier juge a déclaré la plainte irrecevable pour tardiveté. Le recours doit être rejeté pour ce motif déjà, sans qu'il soit besoin d'examiner si le recourant disposait de la qualité pour déposer plainte. d) Au demeurant, on peut observer que c'est en vain que le recourant critique l'absence de double mise à prix en raison du bail dès lors que seul le créancier gagiste peut demander la double mise à prix (art. 142 LP). C'est également à tort que le recourant s'en prend au montant de 600'000 fr. à verser en espèces le jour des enchères. Ce montant, fixé dans les conditions de vente (art. 45 al. 1 let. e ORFI), ne doit pas être dissuasif et doit être proportionné au prix d'adjudication espéré, les fonds propres exigés pour l'octroi d'un crédit hypothécaire pouvant être une indication (Gilliéron, op. cit., n. 18 ad art. 136 LP). En l'espèce, le montant de 600'000 fr. correspond à environ 20 % de la valeur d'estimation de l'immeuble. Il n'apparaît pas exagéré.
E. 3
La [...] et la société [...] concluent à ce que le recourant soit condamné à une amende de 1'500 fr. et au paiement des émoluments et débours. L'art. 20a al. 2 ch. 5 LP pose le principe de la gratuité de la procédure de plainte. Il réserve cependant la possibilité de condamner à une amende de 1'500 fr. au maximum, ainsi qu'au paiement des émoluments et des débours, la partie qui use de procédés téméraires ou de mauvaise foi. L'idée est de sanctionner les procédés qui troublent le cours ordinaire de l'exécution forcée et les procédés dilatoires, dont le devoir général d'agir de bonne foi implique de s'abstenir (Gilliéron, op. cit., n. 19 ad art. 20a LP). La partie doit agir à dessein de manière téméraire, un simple manquement aux convenances ne suffisant pas (Erard, op. cit., n. 45 ad art. 20a LP). En l'espèce, le premier juge n'a lui-même pas parlé de témérité et le recours, qui porte sur des points traités dans le prononcé attaqué, n'apparaît pas manifestement abusif au point de pouvoir être taxé de téméraire. Il ne se justifie dès lors pas de condamner le recourant à une amende et il est statué sans frais ni dépens.
E. 4
Le recours doit ainsi être rejeté et le prononcé entrepris confirmé. Le présent arrêt est rendu sans frais ni dépens (art. 61 al. 2 litt. a et 62 al. 2 OELP). .
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